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GILLES ACCARD - RUEDI KUNZMANN

LE MONNAYAGE DE LA SEIGNEURIE DE FRANQUEMONT

PLANCHES 16-18

L'histoire mouvementee de la seigneurie de Franquemont est bien connue et a
fait l'objet de nombreuses publications, mais les monnaies qui y furent frappees
vers le milieu du XVI1' siecle le sont beaucoup moins. Cet article est surtout axe
sur la description des monnaies repertoriees ä cejour, avec l'apport de nouveaux
exemplaires issus de collections publiques et privees.

Arnold Robert a tres bien traite la partie historique dans son remarquable
travail sur la seigneurie de Franquemont1 aussi nous limiterons-nous ä en re-
prendre les grandes lignes.

I Historie de la seigneurie de Franquemont

Thierry III de Montfaucon, comte de Montbeliard (1228-1285) acquit en
1247 avec le prieure de Lanthenans, le village de Goumois avec quelques
dependances. Ses successeurs donnerent en 1304 ä Gauthier II de Montfaucon,
premier seigneur de Franquemont (1304-1309), le teste des terres situees
sur la rive clroite du Doubs. Ge dernier y fit eriger un chäteau en 1305 sur un
promontoire rocheux dominant le vallon. En 1318, et apres la mort de Jean, Iiis
de ce seigneur, les comtes de Neuchätel heriterent des droits sur la seigneurie,
mais en 1380, la comtesse Isabelle de Neuchätel ayant renonce ä ses droits de
suzerainete, la seigneurie revint aux mains des comtes de Montbeliard. Par
sa Situation geographique d'importance strategique, Franquemont connut
les affres de la guerre de Bourgogne. En 1474, contre la volonte de Claude,
seigneur de Franquemont, le chäteau fut occupe par une garnison de solclats de
Charles le Temeraire, cluc de Bourgogne (1467-1477). A l'issue de trois jours de
siege, il fut repris par les troupes confederees suisses alliees de l'eveque de Bäle
Jean V de Venningen (1458-1478) et c'est par droit de conquete que l'eveque
recupera la seigneurie, droit qui fut confirme en 1478 par l'archiduc d'Autriche,
Maximilien. En 1481 et apres moult tentatives infructueuses pour garder son
fief, le comte Henri II de Montbeliard se resout ä abandonner tous ses droits et
pretentions sur la seigneurie contre la somme de 200 florins. La meine annee
gräce aux interventions des Gonfederes, l'eveque de Bäle Caspar Ze Rhein
(1479-1502) consentit ä reprenclre Claude de Franquemont comme vassal et lui

1 Robkrt 1904 et Robkrt 1905.
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reclonna son fief. Claude meurt en 1519 sans enfants et la seigneurie redevint
terre de l'eveche de Bäle. En 1532, le fief est accorde ä l'ecuyer et seigneur
Gyrard d'Aroz qui le vendra en 1537 ä Nicolas de Gilley (1537-1563), ancien
ambassadeur de Charles Quint, qui l'erigea en baronnie une annee plus tarcl.
En 1563, son fils Jean le Jeune en herite.

Durant les guerres de religions, Franquemont eut ä affronter quelques
tourments dus au fait, notamment, que les Frangais desiraient s'en emparer. La
vraie menace venait cependant du comte Frederic de Würtemberg-Montbeliard
(1568-1608) qui attendait l'occasion de reprendre ce fief. En 1595, profitant
de l'endettement de la famille de Gilley, il se rendit acquereur de la baronnie
par ruse ä l'insu de l'eveque de Bäle pour le prix de 42'000 ecus d'or. II refusa
de reconnaitre les droits de l'eveque et l'interminable proces qui s'ouvrit alors
trouva son aboutissement en 1658, lorsque Leopold-Frederic de Würtemberg-
Montbeliarcl (1624-1662) reconnut la souverainete de l'eveque de Bäle sur le

domaine de Franquemont tout en demeurant le seigneur foncier et hautjusticier.
De nombreux clemeles s'ensuivirent entre l'eveque et son vassal. Pendant
la guerre de Trente ans, la seigneurie de Franquemont ne fut pas epargnee,
en 1636, les troupes du cluc Bernard de Saxe-Weimar la pillerent et le toit du
chäteau fut brüle - il fut repare trois ans plus tarcl. En 1677, contre l'avis du
prince de Montbeliard et des gens de Goumois, l'eveque fit detruire le chäteau.

Jamais, les princes de Montbeliard bien que vassaux des eveques de Bäle n'ont
pu implanter le culte lutherien ä Franquemont et seule la messe y etait reconnue.

En 1780, un traite passe ä Versailles entre Louis XVI, roi de France, et Frederic
de Wangen, eveque de Bäle, definit le Doubs comme frontiere entre le royaume
de France et les terres de l'eveche de Bäle. A la Revolution frangaise en 1792,

l'eveche de Bäle fut annexe ä la France puis le traite de Vienne l'attribua en
1815 ä la Suisse (canton de Berne). Franquemont sera demembree et le village
de Goumois coupe en deux par le Doubs, rive gauche en France, rive clroite en
Suisse. Aux abords du village, aujourcl'hui situe clans le canton du Jura (district
des Franches-Montagnes), on peut encore voir les quelques ruines du chäteau
qui a contribue ä fagonner l'histoire de Franquemont.

Franquemont, ä l'origine Franchmont ou Franchemont, vient d'ailleurs de

Franche-Montagne (Freiberg en allemand), nom clonne jaclis ä cette contree
jurassienne situee sur les deux rives du Doubs. Aujourcl'hui cette appellation est

toujours utilisee pour la chalne de montagnes situee sur la rive droite de cette
riviere, en Suisse.

// Nicolas de Gilley

La seigneurie de Gilley, originaire du comte de Bourgogne, faisait partie du
baillage d'Ornans et relevait des seigneurs de Montfaucon. Fils de Guillaume VI,
Nicolas de Gilley etait Chevalier, seigneur de Marnoz, d'Aigle-Pierre, de

Bermont, de Crillat, de Mouchard, de Villers-Farley et Chevalier de la Toison
d'Or, gentilhomme ä la cour de Charles-Quint, et dont il etait l'ambassadeur en
Suisse (1537-1542) et en Savoie.
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//«'. / Acte de Lucerne du 28 niars 1538, pur lequel Nicolas de Gilley delegue son parent,
Mercurin de Jaillou, aupres de l'eveque de Bale, Philippe de Gundelsheim (Archives de

l'ancien Eveche de Bäle, Porrentruy, AAEB tote B237-238 v. Franquemout/ 1 no 38)
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Le 14 avril 1537, il rachete ä Gyrard d'Aroz la seigneurie de Franquemont, sauf
les droits de l'eveque de Bäle, pour 900 ecus d'or. L'annee suivante, le 28 mars
1538, Nicolas se trouvant a Lucerne chargea son parent, Mercurin de Jaillon,
de preter en son nom Fhommage de vassalite ä l'eveque de Bäle, Philippe de
Gundelsheim (1527-1553), qui ratifia la vente le 13 avril et en donna l'investiture
le jour suivant (/ig. I). Le 12 novembre, l'empereur Charles Quint erigea en
sa faveur la seigneurie de Franquemont en baronnie d'empire «pour Ini et sa

posterite male et femelle».
Des lors, apres avoir pris possession de son fief, Nicolas de Gilley, decida de

battre monnaie ä son nom et ä ses armes (/ig. 2a-c). La contestation de ce droit
par l'eveque de Bäle lui fit reponclre qu'il le tenait de l'empereur Charles Quint,
et que l'exercice de re droit, loin de porter prejudice ä l'eveque, tournait ä

l'avantage de son lief, dont il augmentait l'importance. II fit aussi admettre ä ses

nouveaux sujets que des lors, les appels de justice se feraient devant lui et non
plus ä la cour de l'eveque de Bäle. En 1554, l'eveque Melchior de Lichtenfels
(1554-1575), moins laxiste que son preclecesseur, revencliqua ses droits et
refusa de reiterer l'investiture de son fief ä Nicolas de Gilley, ce qui entraina
d'interminables contestations. En 1560, Nicolas de Gilley pril le titre de maitre
d'hötel de la reine douairiere de France et sejourna en Espagne. II mourut en
1563, et de ses trois fils, Jean l'Aine, Jean le Jeune et Claude, c 'est Jean le Jeune
qui herita de Franquemont avec tous ses droits et dependances.

jig. 2 Armes de la famille dt' Gilley, d'argent ä un chene fruite et arrache de sinople:
a) sceau sur un acte de 1538 (Archives de Fanden eveche de Bäle, Poirentruy);

b) demi-carolus de 1553; c) sceau sur un acte de 1558 (Archives
de Landen eveche de Bäle, Poi rentruy)
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III Les monnaies

Nicolas cle Gilley aurait-il reellement frappe monnaie juste apres avoir pris
possession de son liefen 1538, ou avait-il seulement fait part de cette intention?
Quoi qu'il en soit aucune monnaie anterieure ä 1553, date ä laquelle les

premiers decris concernant ces monnaies apparurent, ne nons est parvenue ä ce

jour. Les clates d'emission des monnaies retrouvees se situent de 1553 a 1555 -
probablement 1556 pour le thaler. Les monnaies de Franquemont sont toutes
des imitations serviles de monnaies de contrees voisines, et pratiquement toutes
sont en billon de mauvais aloi; toutefois certains exemplaires de demi-carolus
ainsi qne le sol de 1555 se situent au Standard des originaux. Quant ä la qualite de
la gravure, eile n'a rien ä envier ä celle des monnaies qu'elles imitent. On ne sait
si Nicolas de Gilley fit battre monnaie dans son chäteau ou daus un autre atelier.
A l'instar de Celles de Vauvillers, les monnaies de Franquemont ont ete tres
souvent decriees, comme le prouve quelques decris - la liste n'est pas exhaustive -
du parlement de Dole et du roi de France. Le 17 mars 1553, le parlement de Dole
interdit le cours de ces monnaies au nom de Charles Quint, en donnant l'ordre
precis au seigneur et ä ses officiers de ne plus battre monnaie jusqu'a ce qu'il en
füt autrement ordonne, ä peine de cinq cents marcs d'argent.
- Le 20 decembre 1553, nouvelle intercliction.
- Le 18 jnillet 1554, nouvelle intercliction pour ces monnaies ainsi que Celles de

Vauvillers et de Montjoie. II fut clefendu, sous peine de mille marcs d'argent
d'amende, au seigneur de Franquemont, ä son bis et ä ses serviteurs, de faire
battre monnaie clirectement ou indirectement jusqu'a ce qu'autrement en füt
ordonne.

- Le 13 aoüt 1554, on promit le tiers des amendes et confiscations aux clelateurs

pour faciliter la repression du cours de ces monnaies au comte.

Ces monnaies n'eurent pas plus de succes dans le royaume de France.

- Le 19 aoüt 1553, Henri II decria les monnaies de Franquemont et de Vauvillers.

- Le 11 decembre 1554, nouvel eclit de decri par Henri II.
- Le 5 septetnbre 1555, autre ordonnance cl'Henri II, publiee le 5 octobre suivant.

- Le 31 octobre 1556, seconcle publication de la precedente.

Autour du chene

D'une grancle valeur symbolique, le chene a toujours represente en Europe
la puissance, la soliclite, la perennite, mais egalement la justice. Ces valeurs
convenaient parfaitement ä une famille aux ainbitions reconnues teile que
celle des De Gilley et Nicolas s'en est judicieusement et abondamment servi
dans l'iconographie de ses monnaies. Le ebene est decline sons differentes
formes, fidele aux armes, le cas echeant etire en hauteur, en largeur ou en
couronne, et parfaitement integre selon le type de monnaie imitee (fig. 3).
L'omnipresence de cet attribut de justice n'etait saus doute pas faite pour
ameliorer les differends entre l'eveque de Bale et son vassal Nicolas de Gilley
quant au droit de rendre justice sttr les terres de Franquemont!

135



GILLES ACCARD - RUEDI KUNZMANN

/ig. 3 Detail des differentes representations du chene sur les monnaies de Nicolas de Gilley

Le globe imperial
Les demi-carolus, la plupart des liards ä l'F et les sols presentent un globe
imperial surmonte d'une boule en debut ou eu fiti rle legende (/ig. 4). Nul doute
qu'avec ce Symbole, Nicolas de Gilley revendiquait son appartenance au Saint-
Empire.

/ig. 4 Detail du globe imperial

I,e portrait
Sur un demi-carolus aux motifs des champs remarquablement preserves, on
peut voir le portrait detaille de Nicolas de Gilley (/ig. 5). Le prolil du baron,
aux traits grossiers et presque caricaturaux degage, avec ses sourcils fronces,
un caractere severe et affirme. Barbe hirsute et oreille pointue sont associees
ä une tete ceinte d'une couronne vegetale formee de feuilles de ebene et de

glands. Ges caracteristiques nous font penser ä une divinite champetre, satyre
ou faune, des mythologies grecques ou romaines. Ce portrait etait-il figuratil
ou quelque peu interprete? Nous ne le saurons sans doute jamais, car, a notre
connaissance, il n'existe ni gravure ni peinture representant Nicolas de Gilley.
Concernant le thaler, sa representation sur bloc grave sur bois ne nous semble

pas suffisamment precise et fiable pour se faire une idee exaete du portrait
figurant sur la monnaie originale.
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/ig. 5 Portrait de Nicolas de Gilley

Les legendes
Les monnaies de Franquemont portent deux types clifferents de legendes
d'avers et trois de revers. L'avers des demi-carolus (FR.l), liard (FR.2 et FR.3),
sol (FR.5) et thaler (FR.6) arbore la legende N GILLEI B (BAR ou BARO)
NVMISMA (NÖM) - monnaie du baron Nicolas de Gilley le revers des demi-
carolus, liard et sol la legende NIL VLTRA ARAS - rien au-dessus des autels -
alors qu'on Iii sur celui du thaler MEMINISSE IVVABIT - se souvenir rejouira.
Quant au liard imitant le vierer de Soleure (FR.4), il presente naturellement une
legende en allemand ä l'avers, H VON GILL FREY (FREIHERR) - Monsieur le
baron de Gilley - LI pour Herr-, et au revers, DEM HYMEL LOB - louange au
ciel.

IDescriptif des monnaies

Hormis le thaler (FR.6; echelle 1:1), toutes les monnaies de Franquemont
sunt illustrees a l'echelle 2:1 dans le texte, 1:1 dans les planches

Type FR.l Demi-carolus ou blaue
Rel'erences: Plantet —Jeannet 157 pl. XIII, fig. 1; Poey d'Avant 5428, pl. GXXIV,
n" 9; Rohert 1904, p. 19.

(lette monnaie imite simultanement deux demi-carolus ou blaues Crappes au notn
de Gharles Quint (1530-1556) ä Besanyon, ville libre du Saint-Empire, et a Dole
dans le comte de Bourgogne alors sous administration imperiale. En 1858, Poey
d'Avant a fait une erreurcle lecture en datant de 1555 Eexemplaire actuellement
conserve au musee des Beaux-Arts de Lyon, erreur reprise successivement par
d'autres auteurs y compris Arnold Robert. Sur les neuf exemplaires repertories
et examines, tous sont au millesime 1553. G'est a ce jour la seule monnaie de

Franquemont retrouvee en nature representant Nicolas de Gilley.

- D'autres y voient le II de Heller pour liard du baron de Gilley, ct. Andre 187.3,

pp. 389-391.
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11 existe d'autres imitations cle ces demi-carolus, datees 1552 (un exemplaire
connu ä cejour) et 1553 frappees sous Nicolas II du Chätelet (1534-1562) pour
la seigneurie de Vauvillers et une autre plus tardive et non datee frappee sous
Guglielmo Gonzaga (1566-1587) ä Gasale dans le Piemont, cette clerniere
ciblant plus particulierement les demi-carolus frappes sous Philippe II pour le
comte de Bourgogne.
Nombre de coins repertories pour ce demi-carolus: 2 avers et 2 revers.

Monnaies imitees: demi-carolus de Besancon et de Dole.
References du demi-carolus de Besangon: Plantet-Jeannet 95 var., pl. VII, fig.
15; Por.Y d'Avant 5392 var., pl. CXXII, n" 20; Carvalho - Clairand - Kind, p. 137,

M16/1553.
References du demi-carolus cle Dole: Pi.antkt - Jeannkt 55 var., pl. IV, (ig. 13;

Poey d'Avant 5278 var., pl. CXX, n" 3.

Dole
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Dmni-carolus
FR.l-a
Avers: + °NI GILL,KI ° B ö NVMISMA; huste de Nicolas de Gilley, a gauche, tele
couronnee de Ceuilles de ebene.
Revers: A NIL VLTRA - ARAS 1553 ö; croix pattee coupant la legende,
portant en aeur les armes de Gilley clans im ecu.
Billon
References:
FR.l-a-/. Gollection particuliere; collection Testenoire-Lafayette; Robert 1904,

p. 39 (cet cxemplaire reproduit); 0,78 g; Neuer HMZ-Katalog 2, p. 81, n" 2-157a.
FR.l-a-2. Gabinet des Medailles, Paris, collection Maxe-Weri.v 298; 1,00 g.
FR.l-a-J. Gabinet des Medailles, Paris, E1610; 0,95 g.
FR.l-a-4. Gollection particuliere; 0,87 g.

FR.l-b
Avers: + N ; GILLKI : B J NVMISMA; buste de Nicolas de Gilley, a gauche, tele
couronnee de Ceuilles de ebene.
Revers: (lomme FR. 1-a

Billon
References:
FR.l-b-/. Bibliotheque Municipale, Dijon, c.vr. Gueneau d'Aumont, n" 88; 0,52 g.
FR.l-b-2. Mnsee des Beaux-Arts, Lyon, collection Morin-Pons, n" 1834; 0,5b g.
FR.l-b-1. Gollection particuliere; 0,54 g (monnaie ebreebee).
FR.l-b- /. Musee national suisse, Zurieb, n" M10790; 0,59 g.
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FR.l-c
Avers: Comme FR. l-b
Revers: NIL l- VLTRA - ARAS ö 1553 ö; croix pattee coupant la legende,
portant en coeur les armes de Gilley dans im ecu.
Billon
Reference:
FR.l-c-7. Collection particuliere; 0,79 g.

Type FR.2 Liard
References: Plantet-Jeannet 158, pl. XIII, fig. 2; Poeyd'Avant 5429, pl. CXXIV,
n" 10; Roisert 1904, pp. 19-20.
Imitation du liard (Lappe pour le comte de Bourgogne ä Dole au nom de
Charles Quint. Aver le demi-carolus, le liard du comte de Bourgogne compte
des frappes importantes et son imitation devait se fondre aisement dans res
productions locales. Nous einen rons des reserves quant au millesime 1557 cite

par Plantet et Jeannez en 1855, qui semble etre une erreur de lecture ou une
coquille reprise successivement par les autres auteurs.
Nombre de coins repertories pour ce liard: 2 avers et I revers.

Monnaie imitee: liard de Dole
References du liard de Dole: Plantet - Jeannet 56, pl. IV, fig. 14 Poey d'Avant
5279, pl. CXX, n° 4.
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